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Interm’aide 
Service de Répit à domicile 
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Département Autonomie  

Maintien à Domicile - Aide aux Aidants 



Pour quelques jours, des professionnels prennent le 

relais 24h/24 de l’aidant de la personne âgée  

dépendante ou atteinte de la maladie d’Alzheimer ou 

troubles apparentés âgée de 60 ans ou plus. 

La personne reste chez elle, c’est le professionnel qui 

vient à elle. La personne garde ses repères. 

Le dispositif quotidien d’aide et/ou de soin à  

domicile reste en place. 

Le Principe... Un Interm’aide se prépare... 
Un Interm'aide se conclut... 

L’aidant prend contact avec la coordinatrice. 

En fonction des premiers éléments, celle-ci fixe un  

rendez-vous à domicile pour étudier la  

faisabilité de l’Interm’aide (pathologie de la  

personne qui sera accompagnée, possibilité  

d’accueil du professionnel, date…). 

Suite à ce rdv, si l’Interm'aide peut être  

planifié, un second rdv est pris avec l’équipe de  

professionnels qui réalisera l’Interm'aide. 

Lors de ce second rdv, les interm’aidants  

rencontrent la personne aidée et son aidant,  

découvrent les habitudes de vie, visitent le  

logement, établissent un déroulé. 

L’Interm'aide se réalise. 

La coordinatrice prend un ultime rdv pour faire un 

bilan de l’Interm'aide avec l’aidant. 

JE SUIS AIDANT SI J’ACCOMPAGNE AU QUOTIDIEN UNE PERSONNE EN PERTE D’AUTONOMIE 

L’objectif du service est de permettre à l’aidant 

de prendre du répit afin de le préserver de 

l’épuisement lié à l’accompagnement quotidien. 

Un Interm'aide peut également être envisagé 

en cas d’hospitalisation programmée et de 

courte durée de l’aidant. 

L’objectif... 

Le Coût... 

Le coût d’un Interm’aide varie en fonction des  

ressources et de la durée de la prestation entre 70€ et 

360€.  Il peut être financé en partie par le biais de 

l’APA (forfait répit) mais également par certaines  

mutuelles et caisses de retraite.  

 N’hésitez à nous contacter par téléphone  
pour toute information 


